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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION 

AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-01-Amivif. 

 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur Michel PREVEL Directeur Amivif 
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :  jeudi 23 janvier 2003 – 14h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

AMIVIF (Association Multimodale d'Information des voyageurs en Ile de France) est une structure à 
vocation unique ; l’information relative aux horaires et itinéraires des différents réseaux gérés en mettant 
en commun l'expérience et le savoir-faire de chacun. L'objectif est de fournir une visibilité complète sur 
l'offre des transports en Ile de France. 

AMIVIF n’a pas réellement de structure . Elle regroupe la centaine de transporteurs affiliés à OPTILE 
(Organisation Professionnelle des Transports d'Ile de France), la RATP et la SNCF Ile-de-France. 
L’AMIVIF est soutenue par le STIF qui est largement partie prenante de son financement. 

La zone de couverture d’AMIVIF est la région parisienne ainsi que les lignes sortantes en fer et routier. 

PILOTAGE DU PROJET. 

La structure AMIVIF est gérée par trois permanents ; un chef de projet et une secrétaire, ainsi que par une 
personne détachée et des intervenants extérieurs. 

Les décisions sont prises à l’unanimité lors des réunions mensuelles du bureau. Ce bureau est constitué de 
3 membres ; un représentant de la SNCF, un de la RATP et un représentant d’OPTILE. 

Il s’appuie sur les travaux du groupe de projet fonctionnel qui est constitué par un représentant de la 
SNCF, un de la RATP et 6 représentants d’OPTILE. 

ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

AMIVIF n’intervient que sur l’information voyageur et pas du tout sur la billettique. 

SERVICES D’INFORMATION. 

Les informations sont accessibles sur Internet (www.Transport-idf.com) et sur le wap. 

L’AMIVIF regroupe l’ensemble des informations sur l’offre théorique en Ile de France aussi bien en 
urbain qu’interurbain et ferré (RER). Ces données prennent en compte les perturbations prévisibles. 

Le site propose une recherche d’itinéraire point à point, par adresse, par point d’arrêt ou par lieu 
remarquable. 

Les déplacements en automobile sont intégrés pour le rabattement sur les points d’arrêt du transport 
public. 

La personnalisation du service repose sur la mémorisation des lieux habituels. 

AMIVIF dispose aussi de la base de l’ensemble des points d’arrêts géocodés des réseaux franciliens.  
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EVOLUTIONS ENVISAGEES. 

La migration vers les informations temps réel est prévue, mais elle se fera par étapes successives. 

Des rubriques sur les prix des voyages et sur la tarification sont prévues à terme  sur le site. 

Les autres projets d’évolution portent sur la mise en place d’une rubrique sur le réseau de distribution des 
titres. 

Une rubrique personnalisée « mes perturbations » est envisagée. 

De même, AMIVIF fera évoluer la base des arrêts vers une base commune intégrant la cartographie.  

ORGANISATION TECHNIQUE. 

ARCHITECTURE. 

La structure technique de l’AMIVIF est centralisée mais l’architecture est modulaire ce qui la rend 
facilement adaptable. 

MISE A JOUR DES INFORMATIONS. 

Les informations sont directement issues des transporteurs. Elles sont reçues suivant 3 formats, un format 
SNCF, un format RATP et un format Amiwin pour les transporteurs Optile. Ces informations peuvent 
provenir de systèmes d’information voyageur ou d’outil de graphicage de type Eures ou Hastus. 

Les transporteurs qui n’ont pas la possibilité de réaliser les exports aux formats demandés doivent faire 
une double saisie (saisie S.I. interne + saisie Amivif). Chaque transporteur fait au moins une mise à jour 
par an, certains la font tous les 15 jours. Le site est mis à jour au moins une fois par semaine. 

En cas de perturbation, le transporteur renseigne l’information sur une interface web. Ceci permet un 
traitement des perturbations en temps réel. Le texte des perturbations peut être pré-formaté ou libre. En 
fait, seules les perturbations lourdes (essentiellement métro et ferré) sont saisies. 

ELEMENTS TECHNIQUES INTERESSANTS. 

La recherche d’itinéraire n’est pas limitée en nombre de correspondances. Cependant des limites de durée 
sont appliquées ; Si le trajet est d’une durée supérieure à 3 heures, un message d’alerte est émis. Pour un 
même trajet, les itinéraires proposés sont tous d’une durée inférieure à 140% du trajet le plus rapide. 

L’optimisation des réponses repose aussi sur la gestion des interdictions de trafic local (ex. Les cars d’Air 
France ne sont pas pris en compte si l’une des extrémités n’est pas un aéroport). 

Des correspondances à « zéro minute » sont positionnées sur les changements de ligne dans le même bus 
sans descente du client. 



   

BILAN ACTUEL DU PROJET. 

DIFFICULTES RENCONTREES. 

La principale difficulté rencontrée est l’harmonisation des données entre transporteurs et notamment la 
dénomination des arrêts qui variait d’un transporteur à l’autre. Cette harmonisation peut avoir  un impact 
lourd sur les fiches horaires, les plans, les bases de données des exploitants.  

Par ailleurs, la vie du projet a été perturbée par les événements externes. C’est ainsi que démarré en 1993, 
le projet a connu une accélération en 1996 puis a subi de plein fouet la scission en 1997 RATP / 
APTR+ADATRIF+SNCF Cet événement a amené des problèmes concurrentiels. 

De plus, les budgets initiaux avaient été fortement sous-évalués (15 MF ). Ils ont dû être doublés en 2000. 
Les coûts de fonctionnement sont  de(1 M € /an). 

Enfin, la qualité du service est directement fonction de la qualité des données. Or celle ci n’est pas 
toujours optimale notamment parce que les mises à jours ne sont pas toujours spontanées. 

IMPACTS SUR LES PARTENAIRES ET LES UTILISATEURS. 

L’impact sur les utilisateurs est important puisque sans aucune communication le site reçoit 60.000 (175 
000 visiteurs en mai) visiteurs par mois. De plus, Amivif reçoit un nombre significatif de mails sur les 
incidents et les anomalies. Ce qui prouve que le public s’approprie le site. 

Au niveau des partenaires et particulièrement des transporteurs et aménageurs, le projet a permis une 
prise de conscience des limites de l’offre de transport en Ile de France. 

CONDITIONS DE REUSSITE DU PROJET. 

Il apparaît qu’un projet de cette ampleur ne peut fonctionner que s’il y a un engagement fort des 
participants. Dans AMIVIF cet engagement est contractualisé ; 

- dans les statuts puisque les transporteurs s’y engagent à ne pas demander de financement à leurs A.O. 
sur de projets de la compétence d’Amivif,  

- dans la charte transporteurs qui définit les engagements réciproques et notamment le droit de 
d’utilisation des données, 

- dans la charte qualité, où chaque transporteur s’engage sur la qualité des données fournies. 

Par ailleurs, le projet se déroule dans une grande transparence puisque tous les partenaires disposent du 
cahier des charges, des spécifications détaillées ainsi que des données de la base. 

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

Le transport en Ile de France est organisé en 3 pôles distincts ; Information voyageur, Billettique et 
Reconstitution des recettes.  

l’Amivif n’intervient que sur l’information à distance.  

Amivif n’est donc pas directement intéressée à ce jour par la convergence billettique – information 
voyageur. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-02-Fil Bleu. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Madame Cendrine PERREON Responsable projet billettique Fil Bleu  
  Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant  MT3 
   
Date de l’entretien :    18 mars 2003 – (entretien téléphonique). 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

 Le groupement n’a pas de nom institutionnel. 

Il est constitué de 3 A.O. SITCAT (syndicat intercommunal des transports en commun de Tours et de 
l'agglomération tourangelle, Conseil régional du Centre, Conseil général d'Indre et Loire) et de 
l’entreprise Fil Bleu (CTTAT) ; de la SNCF et du groupement des transporteurs interurbains réunis sous 
la marque Fil Vert. 

Il a pour vocation de couvrir la billettique de tout le département d’Indre et Loire. 

 
PILOTAGE DU PROJET. 

  

 
ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

 Fil Vert dispose d’un système d’information monomodale mais fait surtout partie intégrante du projet 
billettique intermodal de l’Indre et Loire. 

SERVICES D’INFORMATION. 

 Fil Vert dispose d’un service d’information voyageur monomodal pour les déplacements urbains. Ce 
projet s’appuie sur un SAE qui a été récemment renouvelé. L’information est accessible sur des bornes 
aux arrêts (temps d’attente), dans les véhicules et sur Internet (horaires théoriques sur www.filbleu.fr). 

BILLETTIQUE INTERMODALE. 

La billettique est menée dans un cadre multimodal. L’agglomération tourangelle est la première en France 
à exploiter de manière effective un système  télébillettique interopérable intégrant le transport urbain et le 
TER et devant intégrer au printemps 2004 les transports interurbains routiers.  

Les titres sont portés par une carte à puce sans contact de type Calypso ou du ticket papier. 



   

ORGANISATION TECHNIQUE. 

ARCHITECTURE. 

La structure technique est totalement décentralisée. 

 

Gestion 
multimodalité  

Gestion 
monomodale  

Gestion 
multimodalité 

Gestion 
monomodale 

Gestion 
multimodalité 

Gestion 
monomodale 

Le schéma d’architecture est le suivant : 

BILAN ACTUEL DU PROJET. 

CONDITIONS DE REUSSITE DU PROJET. 

 Le projet s’est appuyé sur une charte d’interopérabilité qui a été validée en 2001 suite à 2 années de 
travail d’élaboration. 

Les points les plus difficiles à traiter ont été la gestion du client et les échanges de données entre les 
partenaires. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-03-SMCTCM. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Arnaud MALET Chargé de mission SMCTCM     
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :   18 mars 2003 – 14h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

 Le Syndicat Mixte pour la Communauté Tarifaire en Charente Maritime a pour objet de développer 
l’intermodalité et l’utilisation des transports publics en Charente-Maritime. 

Il est constitué depuis le 21 octobre 1999, des A.O. suivantes ; Département de Charente – Maritime, 
CDA de La Rochelle, CDA du Pays Rochefortais, CDA du Pays Royannais, SITU de Saintes, ainsi que 
des transporteurs ; RTCR, Citram Littoral, Océcars, SEMAAAS (Rébus), SNCF. Il bénéficie aussi de la 
participation de la Région Poitou – Charentes (non-adhérente à l’heure actuelle). 

Son aire d’action est aujourd’hui constitué autour de l’axe intermodal (Royan / Saintes / Rochefort / La 
Rochelle / Ile de Ré ) soit une population concernée de 250 000 habitants. Il a pour vocation de couvrir 
toute la Charente Maritime soit une population de 560.000 habitants. 

PILOTAGE DU PROJET. 

 Le pilotage du projet est assuré par le Syndicat Mixte qui est un des deux seuls syndicats mixtes loi SRU 
en place en France à ce jour. 

La structure du Syndicat Mixte s’appuie sur 4 permanents. 

ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

 Depuis le mois de mai 2002, le Syndicat Mixte dispose d’une billettique intermodale sur un axe 
d’expérimentation. Un système d’Information voyageur intermodal est en cours de définition, l’objectif 
étant une mise en service progressive sur l’axe expérimental à partir du mois de juin 2004. 

BILLETTIQUE INTERMODALE. 

 La billettique permet avec un même titre de voyager sur le réseau urbain de La Rochelle (RTCR), sur le 
réseau de l’Ile de Ré (Rébus), sur les cars interurbains sur les lignes La Rochelle – Rochefort, Rochefort - 
Saintes et Rochefort – Royan ainsi que sur l’axe SNCF La Rochelle – Rochefort – Saintes – Royan. 

C’est une billettique magnétique (titre unitaire) + sans contact (abonnements). 

EVOLUTIONS ENVISAGEES. 

 Extension progressive à toute la façade maritime de la Charente Maritime ainsi qu’au réseau urbain de 
Saintes (2004) puis généralisation à tout le département à partir de 2005. 

ORGANISATION TECHNIQUE. 

ARCHITECTURE. 
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MISE A JOUR DES INFORMATIONS. 

  

  

ELEMENTS TECHNIQUES INTERESSANTS. 

  

BILAN ACTUEL DU PROJET. 

DIFFICULTES RENCONTREES. 

Trouver un industriel capable de fournir un système billettique – monétique intermodal et interopérable (2 
appels d’offres infructueux). 

Ajustements techniques nécessaires 

Information intermodale difficile 

IMPACTS SUR LES PARTENAIRES ET LES UTILISATEURS. 

 Les enquêtes effectuées durant la phase d’expérimentation révèlent un taux de satisfaction de 92 %.  

Adhésion de l’ensemble des partenaires au projet et installation du système en cours sur le Département 
(CDA La Rochelle, réseau Rébus équipés, les autres A.O. réfléchissent). 

CONDITIONS DE REUSSITE DU PROJET. 

  

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

 La convergence est abordée en termes de convergence des moyens techniques et des bases de données et 
non en terme de services. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-04-CG59. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Jérome BRASSEUR Chef du Service Transports Conseil Général du Nord   
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    8 avril 2003 – 14h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

Cet entretien entre dans le cadre de la prise en compte global des projets sur la Région Nord - Pas de 
Calais (entretiens Predim n° 04 à 08). 

Le Conseil Général du Nord pilote le réseau interurbain « Arc en Ciel » qui est constitué de 130 
lignes régulières qui permettent à 80.000 personnes de se déplacer quotidiennement en utilisant 
près de 900 véhicules. 

La carte de transport scolaire financée par le Département (3.000 F en moyenne par élève) est 
utilisé par près de 140.000 scolaires et étudiants. 

Le Conseil Général propose aussi des titres combinés avec les 7 réseaux de transport urbain (Dk 
bus, Semurval, Stibus, Transpole, TUB et TUC). 
 
ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

 Le Conseil Général du Nord a un projet de renouvellement de sa billettique. Il travaille aussi activement 
sur les pôles d’échange.  

Une réflexion existe aussi sur l’information mais celle ci est très peu avancée (quelle information ?). 

BILLETTIQUE. 

Le réseau est équipé de matériel Digiplus qui est en fin de vie. 

Un marché de renouvellement est en cours d’élaboration et devrait être lancé dans l’année. 

La tarification départementale est de type alvéolaire. Le Conseil Général du Nord, comme celui du Pas de 
Calais, n’adhère pas au projet d’intégration tarifaire régional. 

POLES D’ECHANGE. 

 Le Conseil Général a une démarche très volontariste sur les pôles d’échange. Le projet le plus abouti est 
celui d’Orchies entre Lille et Valenciennes. D’autres projets sont à l’étude à Somain, Saint Amand les 
Eaux, Sainghin et Armentières. 

Ces pôles d’échange, situés en périphérie des villes sont destinés au rabattement sur le TER. 

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

Le Conseil Général du Nord n’est pas suffisamment avancé sur ses projets billettique et information 
voyageur pour participer activement à cette réflexion. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-06-Semurval. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Gérard DELOBES Secrétaire Général. SEMURVAL 
 Monsieur Claude VANACKER Directeur Etude & Qualité SEMURVAL 
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    9 avril 2003 – 09h30 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

Cet entretien entre dans le cadre de la prise en compte global des projets sur la Région Nord - Pas de 
Calais (entretiens Predim n° 04 à 08). 

La SEMURVAL est une société d’économie mixte qui dépend du SITURV (Syndicat Intercommunal des 
Transports Urbains de la Région de Valenciennes). 

La SEMURVAL a été créée il y a une vingtaine d’année et couvre les 75 communes du SITURV. 

Elle emploie 480 personnes, fait circuler 160 véhicules et affrète aussi les véhicules de 6 autres 
compagnies. 

La SEMURVAL transporte 20 millions de voyageurs par an pour 5 millions de kilomètres parcourus. 

L’agglomération de Valenciennes a un projet de tramway dont le démarrage des travaux est prévu fin 
2003 pour une mise en service en juin 2006. 

Enfin la SEMURVAL est le site pilote du projet TransCarte. 

 
PILOTAGE DU PROJET. 

 Le projet TransCarte est piloté par la Région Nord Pas de Calais. 

Outre la SEMURVAL, TransCarte regroupe aussi la SNCF avec les TER et la SAEMVS qui gère les 
parkings de l’agglomération. 

Le comité de pilotage de TransCarte se réunit 2 fois par an et regroupe tous les exploitants. 
 
ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

 Le domaine d’intervention principal est la billettique intermodale avec usage étendu aux parkings, un 
projet de SAEIV est en cours d’élaboration. 

BILLETTIQUE INTERMODALE. 

 TransCarte s’appuie sur une carte à puce sans contact (carte CT2000 avec répertoires à la norme 
Dofoco). 

Cette carte porte les abonnements des clients de la SEMURVAL ainsi qu’une réserve d’argent pour les 
parkings de la SAEMVS. 

Aujourd’hui 40.000 cartes sont en circulation dont 32.000 sont réellement actives. 
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Le réseau TER est intégré au projet pour les abonnements hebdomadaires travail et pour les abonnements 
étudiants. Les scolaires n’ont pas accès au TER. 

A partir du mois de novembre 2003 la carte TransCarte sera utilisable sur le réseau SNCF à l’intérieur du 
PTU de Valenciennes avec le tarif SEMURVAL. 

EVOLUTIONS ENVISAGEES. 

 Des titres combinés SNCF – SEMURVAL sont prévus. Les estimations font ressortir qu’environ 4% des 
déplacements ont un caractère intermodal. 

Un pass journalier devrait aussi voir le jour. Il sera probablement porté dans un premier temps par un 
ticket magnétique mais à terme il devrait l’être par un ticket sans contact. 

Par ailleurs, un titre combiné parking – SEMURVAL devrait aussi voir le jour. 

Enfin l’intégration du transport à la demande est envisagée. 

D’une manière générale, la carte TransCarte a pour vocation à devenir une carte de vie quotidienne 
intégrant des services utilisés quotidiennement tels que la cantine scolaire ou l’accès aux équipements 
sportifs publics. 

SERVICES D’INFORMATION. 

L’information voyageur est intimement liée au SAE elle repose aujourd’hui sur des données théoriques. 

Un nouveau système est en cours d’élaboration. Il devra permettre de diffuser une information temps réel 
sur les arrêts et les quais de la gare centrale, en embarqué en indiquant le prochain arrêt ainsi que sur les 
pôles d’échange avec la SNCF où l’échange d’information SEMURVAL – SNCF est souhaité par les 
différents partenaires. 

ORGANISATION TECHNIQUE. 

ARCHITECTURE. 

Chaque exploitant a son propre centre de gestion. 

Les informations sont transmises à un centre communautaire qui est maintenu par EFFIA et qui gère 
notamment les listes noires. 

BILAN ACTUEL DU PROJET. 

DIFFICULTES RENCONTREES. 

Les difficultés rencontrées portent sur la maintenance des fournitures aussi bien des logiciels que des 
matériels. 

Par ailleurs, il est nécessaire de pouvoir informer le voyageur sur le contenu de sa carte. Notamment en 
cas de dysfonctionnement. Actuellement seul l’exploitant qui a émis la carte initiale peut la renouveler. 
Cela pose des problèmes en cas d’exploitant multiple, il faut que le client se déplace chez l’émetteur de la 
carte.  

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

 Il faudrait pouvoir indiquer au client les informations concernant ses trajets et horaires privilégiés. 

Par ailleurs, le bassin du Valenciennois étant économiquement sinistré et ayant un taux de pénétration 
d’Internet faible dans les foyers, la SEMURVAL envisagerait de mettre spécifiquement à disposition de 
sa clientèle des espaces d’accès à Internet. Ces espaces seraient réservés aux porteurs de cartes 
TransCarte. 



   

PREDIM-Entretiens imprimé le 9 janvier 2004 page 12 /23 

ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-07-NPdC. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Georges BISIAUX Directeur e-direction Conseil Régional Nord Pas de Calais  
 Madame Sophie GUIDEZ Direction des Transports Conseil Régional Nord Pas de Calais 
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    2003 – 14h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

 Cet entretien entre dans le cadre de la prise en compte global des projets sur la Région Nord - Pas de 
Calais (entretiens Predim n° 04 à 08). 

Le Conseil Régional du Nord Pas de Calais a été dès l’origine le pilote du projet TransCarte. 

Par ailleurs elle mène actuellement une étude juridique devant amener à la création d’un Syndicat Mixte 
des Transports Régionaux regroupant l’ensemble de AO à l’horizon fin 2003 ou début 2004. 

Ce Syndicat Mixte aura en charge la billettique TransCarte, la tarification et l’information voyageur. 

Afin de mener ces réflexions, la Région a créé avec les autres Autorités Organisatrices des groupes de 
travail sur chacun des sujets identifiés. Chaque groupe de travail sont sous la responsabilité d’un 
partenaire différent, c’est ainsi par exemple que la SEMURVAL anime le groupe de travail billettique. 

ETAT ACTUEL DU PROJET. 

SERVICES D’INFORMATION. 

 Le projet porte principalement sur l’information des voyageurs en situation perturbée, et essentiellement 
sur les TER. 

Il sera relié au projet info-gare de la SNCF. 

Dans une seconde phase, l’information voyageur devrait porter sur les conditions de déplacement sur la 
zone Valenciennes – Aulnoy – Maubeuge. 

Par ailleurs une réflexion est en cours sur l’usage du sms pour informer des perturbations. 

BILLETTIQUE INTERMODALE. 

A ce jour 100.000 cartes TransCarte sont en circulation. Elles sont valables sur toute la région pour les 
abonnements étudiants et pour quelques abonnements du travail. 

L’ambition de la Région est de faire de TransCarte le titre de transport universel sur l’ensemble du 
territoire régional. Cette extension est liée à la définition en cours des conditions de tarification et de 
coopération tarifaire. 

La totalité des autorités organisatrices et transporteurs urbains étant en accord avec cette démarche,  les 
réticences viennent des deux départements du Nord et du Pas de Calais qui pour l’instant ne souhaitent 
pas s’y associer. 

La Région souhaite aussi intégrer le Porte Monnaie Electronique dans TransCarte. 
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CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

L’information voyageur personnalisée trouve toute sa valeur dans l’anticipation des déplacements. 

Il faudrait donc trouver les meilleurs supports permettant cette anticipation ; e-mail, sms, numéro vert, … 

A priori la relation avec le titre billettique n’est pas évidente. 

La déclinaison touristique des services dépend des liens qui sont tissés avec les comités de tourisme. Cela 
n’est pas forcément évident non plus. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-08-CUDL. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Jean Pierre GUIRAUD Responsable études et enquêtes Communauté Urbaine de Lille   
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    9 avril 2003 – 16h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

Cet entretien entre dans le cadre de la prise en compte global des projets sur la Région Nord - Pas de 
Calais (entretiens Predim n° 04 à 08). 

La Communauté Urbaine de Lille (CUDL) couvre 85 communes pour une population de près de 
1.100.000 habitants. 

Les transports urbains sont confiés à la société Transpole (groupe Kéolis). Le réseau est multimodal 
puisqu’il comporte des bus, des tramway et le métro val. 

 
ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

La CUDL est fortement impliquée dans le projet de Syndicat Mixte régional. 

Elle considère que la billettique est avant tout un outil au service de la tarification et s’implique donc 
particulièrement dans le domaine de l’intégration tarifaire. 

Elle souhaite que ce chantier tarification aboutisse en 2004. 

SERVICES D’INFORMATION. 

Le réseau Transpole investit dans un système d’aide à l’exploitation qui radiolocalisera en temps réel les 
bus et autocars. Ce système d’aide appelé VISTA (VISualisation du Temps d’Attente) a pour but 
d’améliorer le service en terme d’information, de ponctualité et de sécurité. 

les informations temps réel sont transmises toutes les 30 secondes sur environ 200 supports d’information 
voyageurs aux arrêts de bus, en gare d’échange ou à bord du véhicule. Le conducteur aura connaissance 
de son retard ou de son avance sur l’horaire théorique. Vista servira aussi pour les véhicules 
d’intervention de Transpole et de la Police des Transports.  

Par ailleurs le site Internet de Transpole est intermodal puisqu’il prend en compte tous les trains et cars 
desservant la métropole.  

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

L’information devrait servir à orienter le choix modal de la personne en déplacement. 

La CUDL a mis en place des parcs fermés réservés aux véhicules des clients des transports collectifs. Il 
serait souhaitable de pouvoir donner une information sur les perturbations avant l’entrée sur ces parkings. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-09-Le Pilote. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur  Christian ARNAUD Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole    
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE MT3 
   
Date de l’entretien :    15 avril 2003 – 08h30 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT « LE PILOTE » 

Le Pilote est une association regroupant 10 adhérents collectivités territoriales et les transporteurs.  

Y sont partie prenante ; 
L’Etat à travers la Direction Départementale de l'Equipement des Bouches-du-Rhône 
Le Conseil Général des Bouches du Rhône, 
La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole (MPM) qui regroupe 18 communes pour environ 
un million d’habitants, 
La Communauté d’Agglomération d’Aubagne, 
La Communauté d'Agglomération Garlaban-Huveaune-Sainte Baume 
La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre 
Le Syndicat MIxte des Transports de l'Est de l'Etang de Berre 
Le Syndicat intercommunal des Transports Urbains du Bassin Minier de Provence  
Le Syndicat Intercommunal des Transports du Canton d'Aubagne 
La Société Nationale des Chemins de Fer 
La Régie des Transports de Marseille 

Le Pilote couvre l'ensemble des lignes interurbaines train ou car sur le territoire des Bouches-du-Rhône 
ainsi que les réseaux urbains des Autorités Organisatrices membres de l'association. 

Le Pilote a pour objet de favoriser la multimodalité. 

PILOTAGE DU PROJET. 

Le pilotage du projet est mené par l'association Le pilote qui a été créée pour exploiter le serveur 
d’information déplacement 

ETAT ACTUEL DU PROJET. 

DOMAINES D’INTERVENTION. 

Créé à l’origine pour le système d’information déplacement, Le Pilote a vu ses attributions s’étendre à la 
Carte Télébillettique et à la tarification. 

la tarification fait l'objet d'études conjointes des différentes autorités organisatrice du Département et a 
déjà permis la mise en place de nouvelles offres tarifaires combinées. 

SERVICES D’INFORMATION. 

L’information déplacement porte sur ; 
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les lignes et horaires (fiches horaires des lignes, horaires de passage à un arrêt pour les transports urbains, 
horaires de départ et d'arrivée pour les liaisons directes par ligne interurbaine ou réseau ferré. 

La recherche d’itinéraire en combinant : les transports en commun urbains de Marseille et d'Aubagne les 
services de cars départementaux Cartreize, les TER trains et cars, 

Les tarifs, 

les services particuliers, 

les modifications du réseau, 

les lieux publics: adresses, heures d'ouvertures, arrêts à proximité et itinéraires en transport en commun 
pour s'y rendre. 

les événements particuliers par leurs localisations et calendriers et en indiquant comment s’y rendre, 

Les informations circulation grâce à la Direction Départementale de l'Equipement des Bouches du Rhône 
pour les routes et autoroutes du Département et grâce au système MARIUS (MARseille Information aux 
UsagerS) de la DDE pour les autoroutes d'accès à Marseille. 

L'information sur les travaux et perturbations du réseau routier Marseille intra-muros grâce à la Direction 
de la Circulation de MPM et à la Ville de Marseille (arrêtés de circulation). 

EVOLUTIONS ENVISAGEES. 

Une recherche d'itinéraire combinée voiture particulière - transport en commun est en cours de 
développement. Elle indiquera des itinéraires avec transfert modal et rabattement sur des parcs relais ou 
des pôles d'échanges. 

L’intégration des informations RTM en temps réel est prévue, mais elle dépend de la généralisation du 
SAE (actuellement un quart de la flotte est équipé). 

D’autres supports qu’Internet sont étudiés ; e-mail, répondeur téléphonique, sms, ... 

Le site Internet sera complété par la représentation des évènements sur support cartographique.  

BILLETTIQUE INTERMODALE. 

La démarche billettique (billettique sans contact) est menée par le Conseil Général des Bouches du 
Rhône. Elle concerne pour l’instant le réseau Cartreize ainsi que les TCU hors MPM. La MPM devrait 
rejoindre le système à horizon 2006-2007. 

 La réflexion tarifaire englobe MPM, le Département, la Région et tous les acteurs du transport public et 
des parkings. 

Elle a déjà permis de mettre en place des tarifs combinés ; un abonnement hebdomadaire TCU – Car et un 
abonnement travail mensuel TCU – Train. 

Il n’y a pas à ce jour de titre combiné unitaire (un seul voyage). 

L’Intermodal concernerait environ 1% des déplacements totaux. 



   

BILAN ACTUEL DU PROJET. 

DIFFICULTES RENCONTREES. 

 D’un point de vue de la structure, l’idéal serait la création d’un Syndicat Mixte, mais cet objectif est 
difficile à atteindre du fait de la multiplicité des intervenants. D’autant que ce Syndicat Mixte serait 
appelé à couvrir tout le département ce qui implique un changement d’échelle par rapport au projet initial 
Stradivarius. 

Aujourd’hui les accords de tarification sont des accords bilatéraux entre les Autorités Organisatrices. 

Par ailleurs d’un point de vue technique se pose le problème de la maintenance des bases de données et 
particulièrement celle de la base de données urbaine. 

IMPACTS SUR LES PARTENAIRES ET LES UTILISATEURS. 

La démarche est fédératrice. Elle permettra prochainement la mise en place de points d’accueil communs 
à tous les partenaires.  

CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

 Une information efficace repose sur la qualification en temps réel des incidents. Elle répond à un besoin 
immédiat.  

Le matin le média le plus approprié est la radio. Par contre le soir, cela peut être une information sur le 
lieu de travail et là un outil d’accès rapide à l’information pourrait être utile. 

Le sms et plus tard le gprs seraient à considérer, mais il faudrait adapter l’information au besoin réel. En 
ce sens des bornes publiques pourraient être plus adaptées. 

Le problème aujourd’hui est qu’il est difficile de mettre en place un système simple. 

L’information spécifique pour les participants à un congrès semble intéressante. Mais ici il faudrait faire 
attention à être en conformité avec les recommandations de la CNIL. 

MPM est intéressé pour être site expérimental sur ce sujet de la convergence en termes de services. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-10-Adam. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Madame Michèle PERRON Directrice  ADAM     
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    15 avril 2003 – 14h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PRESENTATION DU GROUPEMENT. 

L’Agence de Déplacement des Alpes Maritimes (ADAM) est organisme d'étude, de concertation et de 
coordination au service de tous les acteurs concernés par l'amélioration de l'organisation des 
déplacements dans les Alpes-Maritimes.  

L’ADAM a été créée pour regrouper l’ensemble des partenaires du transport sur la façade maritime du 
département soit ;  
Le Conseil général des Alpes-Maritimes, 
les AOTU de Nice, de Cagnes Sur Mer, de Villeneuve-Loubet, de La Trinité, de Menton, de Roquebrune 
Cap Martin et de Beausoleil, 
le Syndicat Intercommunal des Transports en commun Grasse – Antibes, 
le Syndicat Intercommunal des Transports Publics, Cannes - Le Cannet -Mandelieu La Napoule, 
le Syndicat Intercommunal des Transports Collectifs BUS VARMER, 
le Syndicat Mixte Méditerranée Alpes. 
Depuis cette création, des regroupements se sont opérés au sein de communautés d’Agglomérations. 
Sont donc maintenant concernées les 4 Communautés d’Agglomération de Provence Azur, de Sophia 
Antipolis, de Nice Côte d’Azur et de la Rivièra Française. 
Participent aussi à l’ADAM la Direction Départementale de l’Équipement des Alpes-Maritime ainsi que 
la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur. 

ETAT ACTUEL DU PROJET. 

L’ADAM pilote les projets de Système d’Information Multimodale et de billettique interopérable pour la 
Carte Azur. 

L’ADAM souhaite aussi gérer les bases d’informations sur les déplacements sur les Alpes Maritime. 

Le préalable à la mise en œuvre de ces projets est la mise en place d’un Syndicat Mixte de Coordination 
des Transports (SMCT). La décision de création de ce Syndicat Mixte et de transformation de l’ADAM 
en agence d’urbanisme a été prise en février 2002 mais sa mise en application est délicate et prend plus de 
temps que prévu initialement. 

Néanmoins le SMCT devrait être mis en place en 2004. 

La grosse difficulté est de réussir à faire travailler tous les partenaires ensemble. 
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CONVERGENCE BILLETTIQUE - INFORMATION VOYAGEUR. 

 Les projets de l’ADAM ne sont pas assez avancés pour que l’Agence puisse apporter sa contribution à ce 
sujet. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-11-Connex. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur Christophe BADESCO Expert billettique Groupe CONNEX  
   
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant MT3 
   
Date de l’entretien :    15 mai 2003 – 9h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PROBLEMATIQUE DE LA PERSONNALISATION DE L’INFORMATION. 

Dans le cadre d’un système automatique de diffusion d’information ciblée, la personnalisation de 
l’information en cours de trajet nécessite l’identification du porteur ou au moins la lecture d’un certain 
nombre d’informations sur le client lui même. 

Ce principe se heurte à la crainte du client d’être pisté. 

On ne peut donc envisager de tels services que sur la base d’une inscription volontaire du client. 

De plus, une détermination automatique de l’information pertinente nécessiterait d’enregistrer les derniers 
voyages effectués par le client. Ce qui augmenterait encore le sentiment « Big Brother ». 

Il faut donc prendre le problème à l’envers et demander au client quelle information l’intéresse et sur 
quelle ligne. 

Cette action commerciale pourrait être réalisée lors de l’instruction du dossier, au moment de la 
souscription du contrat de transport. Connex a d’ailleurs demandé au prestataire billettique de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux (ERG) d’adapter son logiciel de gestion des abonnements pour 
prévoir ce type de souscription. L’information correspondant à cette souscription doit être lisible au 
moment de la validation. Elle doit donc se trouver en zone accessible sur la carte. 

VALEUR AJOUTEE DE L’INFORMATION. 

En cours de trajet, l’information n’est intéressante que lorsqu’elle concerne une perturbation. 

Cependant, cette information n’a toute sa valeur ajoutée que si l’on est capable de résoudre le problème 
lié à la perturbation, c’est à dire si l’on est capable de donner une solution alternative ou de prévoir la fin 
de la perturbation. 

Or aujourd’hui, on ne sait pas donner ces informations. 

SUPPORT DE L’INFORMATION. 

Aujourd’hui on ne voit pas bien quel pourrait être le support de l’information. 

Le support le plus immédiat serait l’automate de vente puisqu’il dispose déjà des outils de lecture et de 
traitement de la carte. 

Connex ne croit pas au développement de terminaux personnels spécifiques à l’information mobilité. 
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SERVICES AUX MAL-VOYANTS. 

De manière générale, il n’est pas simple de mettre en place des services aux handicapés car il y a 
beaucoup de profils de handicaps. Et à chaque profil il y a une adaptation spécifique. 

Par contre, on peut envisager que les handicapés utilisent leur titre pour faire connaître leur présence et 
éventuellement obtenir un service spécifique délivré par le personnel du réseau de transport. 

SERVICES TOURISTIQUES. 

La personnalisation de l’information en fonction de la langue d’origine du client pourrait être intéressante, 
le problème est que l’information pays contenue sur la carte ne correspond pas à l’information langue 
d’usage. 

En ce qui concerne l’information sur des événements particuliers, il y a là une vraie demande. Elle 
s’appliquerait notamment sur les forfaits limités dans le temps. On peut prendre comme exemple une 
manifestation sportive multi sites. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-12-Sncf. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur Gilles de CHANTERAC Directeur du Pôle Billettique SNCF     
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant   MT3 
   
Date de l’entretien :    22 mai 2003 – 16h 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

PROBLEMATIQUE DE LA PERSONNALISATION DE L’INFORMATION. 

La gestion du titre de transport fait l’objet d’un vaste chantier de réorganisation dans le cadre du projet de 
poste de vente Mosaïque. 

L’information du voyageur est centralisée sur une plateforme nationale unique basée à Lille. 

Mais, la SNCF n’a pas actuellement de projet de personnalisation de l’information en rapport avec le titre 
de transport. 

AUTRES AXES DE RECHERCHE. 

La SNCF est engagée dans de nombreux programmes de recherche et préside notamment L'ERRAC 
(European Rail Research Advisory Council) qui a été créé en novembre 2001 par la Commission 
Européenne. Cette structure de réflexion et de concertation a pour objectif de définir au niveau européen 
les thèmes privilégiés de recherche en matière ferroviaire. Le programme stratégique de recherche 
(SRRA, Strategic Rail Research Agenda) qui a été adopté le 23 septembre 2002 comprend un volet 
« Réseau de recherche sur la mobilité intelligente » qui prévoit une déclinaison sur les services 
d’information client. 

Par ailleurs la SNCF est engagée dans le programme européen Mask de borne vocale de réservation et 
d'information. Ce projet a été expérimenté sur la gare St Lazare mais il ne se justifie pas d’un point de vue 
économique. 
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ETUDE PREDIM 
MISE EN PLACE DE SERVICES D’ INFORMATION AUTOUR DU TITRE DE TRANSPORT. 

Compte rendu d’entretien 
Référence :  PREDIM-CE-13-Cityway. 
 
Interlocuteur(s) : 
 Monsieur Olivier MARONE Ingénieur Commercial  Cityway (Groupe Connex)  
 Monsieur Hervé MARCHYLLIE Consultant   MT3 
   
Date de l’entretien :    23 mai 2003 – 10h30 
 

Rédaction Hervé MARCHYLLIE MT3 
  

ACTIVITE DE CITYWAY. 

Cityway est une société de services en informatique spécialisée dans les nouvelles technologies et Internet 
dans le domaine des transports.   

Cityway est une filiale du groupe Connex. 

L’objet de Cityway est l’étude et le développement d’outils de gestion et de diffusion de l’information, 
sous toutes formes de communication interactive. 

PROBLEMATIQUE DE LA PERSONNALISATION DE L’INFORMATION. 

Les produits diffusés par Cityway à destination du grand public sont des produits d’information via 
Internet ou sms. 

Les axes de personnalisation ne concernent donc pas l’information temps réel en cours de trajet et ne 
prennent pas en compte à ce jour le titre de transport. 

La personnalisation de l’information se limite au choix des lieux favoris et à la création d’un profil 
utilisateur sur l’application de consultation à distance des horaires. 

Des outils d’analyse des O-D les plus demandées sont en cours d’élaboration, leur mise en place devrait 
permettre de faciliter l’accès aux informations. 
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